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Votre avis du Votre référence Notre référence  Annexes 
- - E5/2018-72/2025-000224  - 

Votre demande d’enregistrement en tant que prestataire de services aux sociétés. 

Monsieur, 
 
 
Le 17 janvier 2019, nous avons enregistré la société BATEXPRESS SRL en tant que prestataire de services aux sociétés. Votre 
entreprise avait dès lors été inscrite dans la liste des prestataires de services disponible sur notre site internet via le lien 
suivant : https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/developper-et-gerer-une/enregistrement-des 

Vous nous avez fourni, le 13 juin dernier, les documents pour une unité d’établissement dont l’adresse est la suivante : 
Brusselsesteenweg, 18 A – 1730 Asse. 

Ces documents démontrent qu’elle remplit les conditions prévues par la législation.  

Nous attirons votre attention sur le fait que les conditions d'enregistrement doivent être respectées de manière permanente. 
A défaut, la Ministre peut décider du retrait de l'enregistrement. Il convient dès lors de nous communiquer tout changement 
en lien avec vos conditions d'enregistrement afin que nous puissions vérifier si elles restent conformes à celles de la loi et de 
son arrêté d'exécution. 
 
En outre, en vertu de cet enregistrement, vous êtes désormais tenu d’appliquer diverses mesures légales de prévention 
prévues par la loi du 18 septembre 2017 relative à la prévention du blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme 
et à la limitation de l’utilisation d’espèces. Le détail de ces mesures est repris dans le règlement édité par la Direction générale 
de l’Inspection économique du Service Public Fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie qui est disponible sur 
notre site internet : https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Entreprises/Reglement-pris-en-execution-loi-18-09-
2017-prevention-blanchiment-de-capitaux-financement-du-terrorisme.pdf. Si vous avez des questions relatives à ce 
règlement, il vous est loisible de contacter la Direction générale de l’Inspection économique à l’adresse courriel suivante : 
Aml.inspec@economie.fgov.be. 
 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 
 
 
 
Emmanuel PIETERS 
Directeur général a.i. 

 


